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Une étrange démarche 

\ 

de l'Allemagne 
hitlérienne 

(D'UK RÉDACTEUR SrtCIAl) 

P A R » . 19 J U I N (Minuit) . 

La *uite faite lundi i M. Cation Dou-
mergua par M. iron Ribbentrop, envoyé 
extraordinaire du chancelier Hitler, a pro
voqué dam let milieux diplomatique! un vif 
mouvement de curiosité. Cette curiosité eti 
peut-être exagérée. Il temble bien, en effet, 
que le personnage qui tenait saluer le Pré
sident du Conteil au nom du Fuhrer, se Mil 
berné à échanger avec le chef du Concer
ne ment français quoique» généralités rela
tives aux rapports franco-allemands. Que la 
question du désarmement ait été évoquée 
par renvoyé du dictateur allemand, cela ne 
semhU guère douteux. Mais il est douteux. 
par contre, que M. von Ribbentrop ait saisi 
M. Gaston Doumergue de propositions nou
velles susceptibles de changer les termes du 
problème tel qu'il se pose devant la Confé
rence de Genève. 

Au retour de M. Barthou, M. von Rib
bentrop reprendra d'ailleurs avec le minis
tre des Affaires étrangère» les conversations 
qu'il avait engagées avec lui. Cest alors que 
l'émissaire du NI"* Reich. qui passe, de 
l'autre côté du Rhin, pour avoir de Tentre-
genl et de l'habileté, nous dira a ion maître 
a vraiment quelque chose d'intéressant à 
nous dire. 

Ce qui semble se dégager des nombreu
ses démarches diplomatiques entreprises par 
le Chancelier, c'est son désir de désarmer 
la méfiance que ses projets inspirent au 
monde entier. On dirait qu'il cherche à don
ner le change sur ses actes. On connaît tou
tes Us avances qu'il a faites à la Pologne. 
Va-t-il se tourner vers la France avec l'es
poir de trouver chez nous des dispositions 
aussi favorables à ses desseins que celles 
qu'U croit avoir découvertes chez notre 
alliée ? Il serait téméraire de l'affirmer. 
Mati il reste que la diplomatie du chance
lier Hitler trahit un peu d'inquiétude. 

Cette inquiétude a pris naissance dans le 
parti nazi le jour où il a constaté que ses 
menée» militaristes et pangermanistes resser
raient le» liens qui unissent entre eux les 
peuple» directement menacés. L'effort tenté 
par f Allemagne pour disjoindre le bloc des 
nations attachée» à la paix a d'abord porté 
sur la Pologne. Il est possible qu'il porte 
aujourd'hui sur la France. 

Il t'en faut d'ailleurs que des préoccupa-
ions d'ordre intérieur n'aient pas influé sur 
les démarche» du lllm' Reich. En dehors 
de ses difficultés financières, l'Allemagne 
hitlérienne se débat dans de sérieuses dif
ficulté» politiques. Un très curieux discours 
de M. von Papen. vice-chancelier, qui a 
prit la détente des « patriotes qui désespè
rent a et. en général, des Allemand» de 
droite mécontents de l'intransigeance des 
purs du national-socialisme, a révélé les 
profondes divisions qui menacent le régime 
nazi. Comme pour mieux souligner cette 
division. Hitler a fait saisir let journaux qui 
ont imprimé le discourt du vice-chancelier. 

Tout cela n'attette-t-il pas le déséquilibre 
de rAllemagne hitlérienne, aussi bien dans 
ton action intérieure que dans son action 

extérieure > 
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Les conclusions 
de la Commission 

d'enquête 
sur la manifestation 

du 6 février 
Paris, iq j^sirs. —* La Commission d en

quête sur les événements du 6 février 
réunie sous la présidence de M. Bonnevay 
a poursuivi la discussion des Conclusions 
piéserrtées par M M . Dormarm et Valette 
comme suite à leur rapport sur la parti-
erpation d'associations d'anciens combat
tant» à U manifestation du 6 février. Les 
conclusions suivantes ont été adoptées. 

Sur les Associations d'anciens combat
tants: 

• * Les membres des Associations d'an
ciens combattants ayant participé aux 
-nantfestations de janvier et de février 
n'étaient pas armées: 

a* Les décisions formelles de l'U. N . C 
prises par le Comité-directeur, dans sa 
séance du 29 janvier, enjoignaient de faire 
dérouler la manifestation du 4, puis du 
e février dans l'ordre et la discipline sans 
cris et sans clameurs sans armes; 

y Ce ne sont pas les anciens combat 
tants qui ont fait la manifestation san
glante: 

4* Les Croix de Feu n'étaient pas 
armés: 

*,• Au surplus. M. Frot, ancien ministre 
ùt l'Intérieur, a déclaré p u a aucun mo
ntant il ne lui a et signalé que les Croix 
de Feu avaient un magasin d armes qu'ils 
s* préparaient à vider, la veille de 
manifestation du 6 février. 

Sur le cortège de TU. N. C : 
l* Le montant des subventions remues 

f ar l'Office national des combattants par 
U. F. C est en proportion des subven

tion» reçues par les autres groupements: 
a* La manifestation du 6 février n'avait 

pas été interdite par le Gouvernement. 
} • Cette-ci a été organisée par le groupe 

d* U région parisienne: 

4* Du Grand-Palais à la Concorde la 
manifestation s'est poursuivie dans le plus 
grand calme et avec dignité: 

*• Ce n'est pas le cortèsje de l'U. N. C. 
qui s'est présenté au barrage du Pont de 
la Concorde; ses membres n'ont commis 
sur les grands boulevards aucune violence 
ni aucune déprédation; 

6* La Confédération nationale des An
ciens combattants n'a ni approuvé, ni 
désapprouvé la manifestation de l'U.N.C.: 

f Las initiatives du groupe de la région 
rarieienne.de l'U. N. C ont reçu l'appro
bation de la grande majorité des autres 
sections; 

8* Il n'y a eu ni blessé par balle, ni 
tué. parmi les manifestants de l'U. N. G 
On a compté » blessés par matraques. 
coups de sabre ou coups de crosse de 
revolver, pour la presque totalité dans 
l'échauffourée du Faubourg-St-Honoré 

Prochaine séance mercredi, à 16 h. 

LETTRE DE BRUXELLES 

La parole 
et les actes 
en politique 

( D l NOTRE CORRESPONDANT F/UmCUllllO 

B a u x i u x s . I» J U I N 1934. 

La Jeune Carde libérale de Berchem-
Sainte-A gotha a inauguré, dimanche, son 
drapeau. Au court de la manifestation qui 
a eu lieu i cette occasion, de nombreux dis
court politiques ont été prononcés. Signalons 
celui de M. Blum, président de la Fédéra
tion des Jeunes-Cardes, qui s'est exprimé 
comme suit, d'âpre» le compte rendu du 
journal radical L A DERNIÈRE H E U R E : 

« M. Blum, au nom de la Fédération 
nationale de» Jeunet-Cardes, a fait un dit-
cours dont lequel il a rappelé let principes 
de liberté qui ont toujours été ceux de notre 
pays et que Ton attaque aujourd'hui de tous 
côté*. Le Belge doit revendiquer la liberté 
du choix de son éducation, de sa profession 
et de son école s'il veut demeurer un libre 
citoyen de son propre pays. Tous, le» an
cien* comme les jeunes, doivent serrer les 
coudes dans la lutte nécessaire pour la 
liberté. » 

Voilà un langage qui contraste du tout 
au tout avec la politique des Jeunes-Cardes 
libérales. Tous les catholique» adhéreront 
à cette profession de foi. Ne veulent-ils pas 
demeurer de libres citoyens dans leur propre 
pays ? Ne revendiquent-ils point sans dé
faillance la liberté du choix de l'éducation 
de la profession et de l'école ? Ils ne seront 
point les derniers à applaudir au langage 
de M. Blum et à former le l'œu que le pré 
siéent des Jeunes-Cardes libérales persévère 
dans ces sentiments et les mette en pra
tique. 

Certes, il est de mode aujourd'hui dans 
la politique de trahir ses paroles sans le 
moindre remords. On dit blanc et on agit au 
rebours de ses discours. Le Voeu sera una
nime de voir M. Blum s'élever au-des*u* de 
cette conception. S'il le fait et s'il parvient 
à entraîner les Jeunes-Cardes libérales dans 
cette voie, il aura travaillé beaucoup à apai
ser la guerre scolaire et à permettre à tous 
les Belges d'être de libres citoyens dans leur 
pays. 

Ce serait aussi un honneur pour la jeu
nesse libérale de voir son chef être fidèle à 
sa parole. La trahison d'un clerc atteint 
toujours le parti auquel le traître appartient. 
N'en est-il pas ainsi pour le parti socialiste, 
où l'ancien chef des Cardes-Rouges du 
Centre (Hoinaut), Valèrc Aubry, est ac
tuellement traduit devant le tribunal correc
tionnel pour avoir volé près d'un million aux 
œuvres socialistes qu'on lui avait confiées ? 
Son indignité est d'autant plus scandaleuse 
qu'il a dépouillé det syndiqués et des mu
tualistes. Pendant plusieurs années, il a été 
un des meneurs les plus bruyants du socia
lisme du Hainaut. On le voyait dans les 
meetingt et dont let cortèges. Et pendant 
qu'il endoctrinait d'honnêtes ouvriers, il les 
dépouillait outrageusement. El par une aber 
ration inouïe, par camaraderie, négligence 
ou incapacité, le* autre» meneurs socialiste 
qui devaient contrôler la gestion de cet indi 
vidu, ne contrôlaient rien du tout, ou ne 
découvraient rien I 

S... 
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La réforme fiscale 
devant la Commission 

des Finances 
Paria, 19 juin. — La Commission des 

Finances , réunie mardi matin sous la 
piés idence de M. Malvv. a cont inué 

examen des article» du projet de loi 
ortant réforme fiscale. S u r la propo

si t ion de M. Ernest Lafont . le paragra
p h e 1 " de l'article 5 (s impl i f icat ion 
à appor ter aux règles d« p e r e e p t i o j 
des droit» d'enregistrement) a été ré
servé, af in de demander de s expl ica
tions supplémenta ires au Gouvernement . 
Elle a adopté le paragraphe (s impl i f i 
cat ions à a p p o r t e r à la percept ion de 

mpôt sur le» success ions) . 
L'article 4 (suppress ion du droit 

proport ionnel de patente sur les locaux 
a usage d'habitation) a été voté avec 
les modif icat ions proposées p a r M. de 
T m g u v du Pouét . prés ident de la sous-
commission des impos i t ions départemen
tales et communales e t après des obser
vat ions diverses. 

L'article 6 (s impli f icat ions à a p p o r -
t t r à la perception des droits de doua
nt*) a fait l 'obiet de nombreuses obser
vations. I<a Commission l'a s d o p t é avec 
une addition proposée par le rappor
teur général oui spécif ie que, dans 
aucun cas , il ne doi t avoir aggravat ion 
c e taux. 

L'article 7 (s implif icat ion des impôts 
indirects) , a été adopté sous réserve 
d'observations relatives à la t a x e sur 
1-e» spectac les . 

L'article 8 (taxe unique) , a fait l'ob-
iet de crit iques de la part de M. Joseph 
D t n s i s . défendu, par M. de Tinguv du 
Pouet et le rapporteur général. U a 
été adopté s a n s modification». 

l ' ar t i c l e 12 a m p l i f i c a t i o n des règles 
d'administration «u patrimoine de 
l'Ftat) a été adopt^. 

UNE SOIRÉE D'ÉMEUTE 
* A TOULOUSE ,». 

> 
A Foccaiion dune manifesUtwn des Jemesses patriotes, 
socialistes et conmaistes ont dressé des barricades 

» 

On compte 170 bleues et 300 arrestations 

Toulouse , 19 ju in . — Lundi s o i r ] 
rvait lieu au Grand-Hôte l , rue de 
Metz, à Toulouse, une manifestat ion 
d'Union nat ionale organisée par les 
•Ttuncescs patr iotes , avec le concourt 
de MM. Tai t t inger et Soapini . députes . 

Répondant k l 'appel de l'Union des 
fvndicate ©on fédérés de la Haute -
Garonne e t du parfr social iste , plu
s ieurs mil l iers de contre-manifestant* 
se rassemblère i t dès 18 h. 30. place 
du Capitol* oi se formèrent en cortège, 
précédés de drapeaux rouées et des 
é'w social is tes . Les rontre-manife* 
tur.ts parcoururent la rue d'Alsace en 
chantant VlnJensattotsaU et gagnèrent 
'a rue de Metz où . en déf i lant devant 
'e Grand-Hôte', , ils conspuèrent M. 
Taitt inger. 

Là, une centaine de communistes , qui 
depuis une demi-heure environ manifea-
t f ient aux er:« de : « Tai t t inger en 
prison ! Les Sov ie t s partout ! » s'in
f i l trèrent dans le cortège. 

Un g r o u p e de contre-manifestants 
avant tenté de pénétrer au Grand-
Hôte l , en furent empêchés après une 
rude e m p o i g n a d e , p a r les gardes 
mobiles. 

Quelque cent mètres plus loin, an 
coin de la rue du Rempart -Sa int -
Et ienne, une violente bagarre éclata 
.soudain entre contre-manifes tants et 
- . irdes mobiles . Ceux-ci furent un mo
rt t-nt débordés et recurent une grêle de 
pierres . Un peloton de la garde montée 
déblaya la rue de Metz et les rues 
adjacentes furent barrées. 

Une véritable émeute 

Les désordres cont inuèrent toute la 
.o irée et sur plus ieurs po ints . Non loin 
.lu Grand-Hôte l , des barricade* furent 
élevées p a r les contre-manifestants avec 
('.es p a r é s et de* bancs. D e s charges de 
!» garde mobile à cheval ont dispersé 
les mani fes tants et fai t une dizaine de 
roi:veaux blessés. 

A part ir de 2 3 heures, la bagarre 
s'est transformée en véritable émeute. 

Retranchés sur la pet i te place Saint-
Georges , les contre-manifes tants ont 

élevé des barricades faite* de pavés 
arrachés aux rue* adjacentes , et de gril
les : i l s ont incendié plusieurs auto
mobiles e t deux camions d'eesenee. 

Un détachement de sapeurs-pompiers 
venu sur les lieux avec une auto-pompe, 
a, été accueilli à coups de pavés : deux 
pompiers ont été blessés. L'éclairage 

la place Saint-Georges a été com
plètement détruit k coupa de revolver 
Of de pierres. Des coups de feu ont été 
échangés sans Qu'on puisse en établir 
a provenance. Les gardes mobiles ont 

coi t inué à déblaver la place. Toutes le» 
vitrines des magas ins ont été défoncées. 

A minuit , sous les fenêtres du local 
occupé par les service* de la « Petite 
Gironde ». les garde* mobiies chargè
rent les émeutier* refoulés de la place 
Saint-Georges . 

A une heure. la situation était sans 
changement : si la place Saint-Oeorges 
était à peu près dégagée, les charges 
succédèrent aux charge* dans les m e s 
a d j a c e n t e s où s e trouvaient les 
meuifestant*. 

Le calme te rétablit 

La garde mobile dut poursuivre les 
charges jusqu'à 4 heures du matin. De 
nombreux gardes mobile* et gendarmes 
furent blessés. Les manifestant* en 
furent sévèrement punis . 

Un dernier î 'ot de résistance fut bri
sé à l'aube devant la Dépêche de Tou
louse dont les g laces ont été pulvé
risées. 

Plusieurs blette* 
feraient dont un état détetpéré 

P l u s de cinquante agents , gardes 
mobiles ou gendarme* ont été blessé*, 
dent quatre grièvement. D u côté des 
manifes tants . l 'Hôtel-Dieu a admi* 
122 blessés. 

Sur les trois cents arrestat ions ope-
réif. quelques-unes seulement ont été 
rraintenuea. 

E n f i n , aux dernières nouvelles , on 
apprenai t que trois des blessé* sers ient 
dans un état désespéré. 

Le Sénat va-t-il enfin 
autoriser h continuation 

de la loi Loucheur ? 
On se souvient que 1* 17 octobre der-

niei . un nouveau proje t de loi, pour 
la prorogat ion d* la Loi Loucheur. 
était déposé à l a Chambre de s dépu
tés Après deux r a p p o r t s de M. Mau
rice D o n n a n , au nom de la Commis
sion d'assurance et de prévoyance 
sociales, e t un avis de M. Dezarnanlda 
ai. nom de la Commission des F inan
ce*, ee projet de loi fut %t>té p a r la 
Chambre le 20 février 1934. 

Le 26 du même mois , le projet de 
loi fut déposé au Sénat , e n v o v é à Is 
Commission de l 'hvgiène, et pour avis , 

la Commission dea Finances . 
Pour diminuer la crise de chômage 

et pour permettre aux organismes 
d'H.B.M. d'entreprendre leur program
me en temps opportun , il aurait fal lo 
que ce* deux commiss ions puissent 
émettre très rapidement leur avi* et 
o u e le Sénat , revenant à une meilleure 
conception de cette question si impor
tante, puisse donner immédiatement au 
rxicistre des Finances , l 'autorisation de 
a» procurer le* fonds nécessaires pour 
de nouvelles réalisations. 

Hé las , tout ne peut al ler ai rapide
ment dans les rouage* administratifa. 

Le premier rapport de la Commision 
d'hygiène fut déposé , par M. Robert 
Tboumvre , le l ô mars, e t prévoyai t , en 
plus de* solde* disponible* : 
•J."I0 mil l ion* pour les sociétés de crédit 

immobilier ; 
.'i5i> mil l ions pour les of f ices et société» 

d'H. B . M. ; 
100 mil l ions pour les habitat ions à 

loyer modéré. 
Cette nouvel le tranche de crédits 

s 'ajoutant aux rel iquats non réalisé., 
ai:rait permis de sat is fa ire les nom
breuses demandes encore déposée* par 
les organisme*, mai s le ministre de la 
Santé publ ique, à la sui te de ee rap
port , voulut être entendu p a r la Com-
rrission d'hygiène. 

M. Robert Thoumyre eu t à rédiger 
un nouveau rapport , présenté à la Com
mission dTivgiène le 29 mai. 11 faut 
regretter les nouvel les restrict ions qui 
ort été apporté»»* dans ce nouveau rap
port : en e f f e t , les of f i ce* et sociétés 
d 'H.B.M. ne pourront d isposer que du 
solde d isponible des précédentes dota
t ions , e'éjevant à 458 mill ion* dont 250 
mill ions en 1934 et le reste e n 1935. 
Pour le* sociétés de crédit , le «olde 
n'étant que de 136 mill ion*, le ministre 
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MtKCKtXH M juin i»^» sf«ie*»âs» S- êMÊÊÊ 

m LES RÉVÉUTIONS DE PIGAGUO ^ 
A LA COMMISSION KENQUÊTE STAVBKY 

• »a 

A propos de la mort de l'escroc, H met eu cm*** 

le dépoté arrêté Bonnaure et M. Chamtemps 

Dans une malle, 
à Brighton, on découvre 
le tronc d'une femme 

et à Londres 
les deux jambes 
( S U I T E DE LA PREATIÈRE PAGE) 

D a n * une val ise déposée le 7 j u i n . 
ti t erminus de K i n g * Cross , des i 

Le Sénat a voté 
le projet d'organisation 

de l'armée de l'air 

Le Sultan du Maroc 
s'embarquera le 30 inia 

pour la France 
Casablanca, 19 j u i n . — Le sul tan 

Sidi Mohammed s'embarquera pour la 
F r a n c e le 30 juin prochain, à Casa
blanca. 

S o n v o y a g e durera cinq semaines . 
On s'efforcera, de fa ire connaître au 

souverain certa ins co ins de France qui . 
s'ils jouissent d'une moins grande répu
tation q u e Trouvi l le et Biarritz , on Aix-
les-Bain*. n'en sont p a s moins fort pit 
toresque*. 

Le sultan ira k P a r i s où il s e r s reçu 
r.ar le Prés ident de la Répnbl iqne . 

Il aura d' important* échange* de 
vues avec M. Doumergue , prés ident dn 
Conseil , qu'il reçut a n Maroc il v a 
quatre ans . e t avec M. B s r t h o u . avec 
oui il examinera divers problème* con
cernant la polit ique marocaine inté
rieure et extérieure. 

cmplovés intr igués , eux aussi , p a r une 
odeur fét ide , ont trouvé deux jambe* 
humaines coupée* au-dessus des cuis
se* qui . s a n s aucun doute , appart i en
nent au corps de la malheureuse victi-
•«•• de Br ighton . 

D a n s cet te mallette, comme d a n s le 
funèbre eol i* de Brighton , il n'v avait 
a t c u n vêtement suscept ib le d'aider la 
t.olice à ident i f ier la morte . 

Un médecin qui a examiné la dépoui l 
le, a e x p r i m é ! opinion qu'il s 'agissait 
d'une f e m m e âgée de 4 0 à 4 5 ans . assez 
forte , d'une tai l le de 1 m. 60 environ. 
Le prat ic ien fai t remonter le décès à 
t i o i s s emaines environ. 

La mal le contenant le tronc muti lé 
e.'t de construction et de fabricat ion 
arglai.se et un marchand dn quartier 
de Victor ia , s. Ixmdres . s e souvient 
d'tp avoir vendu une s imi la ire le 
6 ju in . 

On rappel le , d'autre part , qu'il y 
a quelques jours, l es autori tés policiè-
rm du cont inent e t des F.tat«-Unis ont 
fait appel à Scot land Yard p o u r les 
r ider à retrouver une mal le contenant 
peut-être les restes d 'Agnès Tufverson . 
avocate américaine, qu i disparut il y a 
l'i.e quinzaine do jours, immédiatement 
après son mariage à Vienne , avee le 
capi ta ine Poder jav . 

L'of f ic ier autrichien a déclaré que 
sa f e m m e s'était embarquée p o u r une 
fi-nisière autour du monde, mais s e s 
a f f i rmat ions n'ont p u être contrôlée*. 
Lorsque les détect ives v i enno i s se pré-
s u tèrent chez le capi ta ine , ils le trou
vèrent en c o m p a g n i e de sa première 
femme, une França i se . Suzanne Fer -
tand, qu'il avait épousée k Londres . 
Tannée dernière. 

Une arrestation en Autriche 

Vienne , 19 ju in . — La f e m m e l é g v 
t ime du cap i ta ine P o d e r j a v . S u z a n n e 
Kirrand. qui vivait avee lui k V ienne , 
a é té srrêtée . On a trouvé cher, el le 
tien manteaux et de* robes ayant a p p a r 
Unu à l'avocare américaine d i sparue . 

An cours d'un long interrogatoire , 
y."' Ferrand a avoué qu'elle savai t que 
les e f f e t s avaient appar tenu à Miss 
Trfver«on. «on mari lui ayant déclaré 
que l 'Américaine lui en avai t fait 
eadesti . 

M"* Ferrand a i o u t a que son mari lui 
sva i t aff irmé qu'il n'avait p a s épousé 
Misa Tufverson. 

Une perquisition fructueuse 

C'est dan* ces condit ions que fu t 
opérée , au domici le de P o d e r j a y la nou
vel le perquis i t ion qni a amené la dé
couverte d'une val ise avant appartenu 
à Misa Tufverson . Cette val ise , un* 
val:** verte , était cachée d a n s nn gre
nier sons un monceau de couverture*. 

M"* Poder jay -Ferr*nd . in terrogée de 
nouveau, a déclaré an commissaire 
chargé de l'enquête que la v a i n e lm 
appartena i t , mais la police a décou-

. v t r t . d a n s nn compart iment d s cette 
"val ise , une ét iquette f ixée k l'une des 

parois intérieures et portant distincte
ment l e nom de M"* Tufverson . 

l ies inspecteurs ont également trou-
Té. anr le rayon d'une bibliothèque, 
deux l ivres portant, eux aussi , le nom 
d* i M"* Tufverson . ainsi qne deux 
t e t i t e s val ise* en cuir laqué ayant 
appartenu k l 'Américaine. 

P |r t s . 10 juin. — Ls séance ast ouvert* 
k 13 h. 10, tous la prémidence de M Lucien 
Hubert. 

L'ordre <Ju jour appelle W première 
délibération sur le projet adopté par la 
Chambre des députes sur l'orfaniastioo 
générale de l'année de l'air. 

M.. Albert Manias (Nord), rapporteur 
a» 1s Oommisciea de l'Air, bssiftts sur 
Turfenoa du projet. 

U rappelle les heureux résultats obte
nu* p*r l'action de l'aviation. Il e»time 
qu'un hrti>t-<y»mmand>noent unique serait 
aéce«eaire en cas de fueere. 

L* général Bssraee l s , président de la 
Commission de l'Air et rapporteur pour 
ari* de la Comiuiasion de l'Armée, insiste 
également su* Tuo-gence du projet. 

ro«c««i **' •• trlaaaal *• Baelia « 
cramaai*t«s «eeaaés l a movrtrs 
• f » t i d. salie» taei » r Ut 
* »•*.« 1BS1. 

Balow Plats ». ia 

Le maréchal Pétain intervient 
Le marsertal Pétala, ministre de la 

Guerre, vivement applaudi, prend la 
parole pour la première fois depuis la 
conatiK.iM.ion du ministère, devant ta Haute 
Assemblée. 

U manifeste tout d'abord son désir 
d'unifier le commandement. 

— Il y a quelques jours, dit-il, j'étais 
convoqué, avec plusieurs de mes collabo
rateurs, pour donner à une comnvssion, 
présidée par M. Oaillaux, dea renseigne
ments sur la mobilisation industrielle. On 
m'a demandé qiri coordonnerait les efforts. 
J'ai indiqué les organismes existants, 
c'est-k-dire d'abord le Conseil de défense 
nationale. Quant k la Coordination dea 
opérations, elle est assurée par le Pré
sident du Conseil et le Haut Comité de 
guerre. La conduite des opérations a été 
assurée pendant h guerre par un grand 
vieillard qui a tait merveille. La tache est 
écrasante pour le Président du Conseil-
Mais le mmirt-re montre la nécessité de 
roter la loi qui fixe le rôle de ce dernier. 

Dan* l'organisation générale, j'ajoute 
qu'U n'a ni locaux, oi personnel, voilai 
pourquoi la question n'est pas encore 
résolue dans la pratique. Il noua faut 
d'abord un état-major général pour ren
seigner le Préaident du Conseil et le con
seiller et il faut mettre k sa tête un grand 
chef incontesté. Lea organee nécessaires 
existent. U s'*gi> de les approprier k leur 
tâcbe. (AppL prolongée.) 

Déclarations de M. Doumergue 
M- D e a a s r a a s , président du Conseil, 

intervient k son tour, salué par le* applau
dissements unanimes de l'assemblée. 

— La gravit» dn débat noua est connue, 
dit-il. M. le maréchal' Péta in vous a dit 
ce qu'il non* reste k créer et que la 
réalisation d'un pareil haut-commandement 
ne peut pas s'improviser. Il faut procéder 
arec métlvde et attention. Noua voua pro
posons cette œuvre. Vous ares indiqué 
qu'en premier lieu U faut organiser la 
fonction que j'ai l'air d'exercer, sans 
avoir k ma disposition les moyens néces
saire*. ( Applaudissements ) 

Oe n'est pas d'aujourd'hui que j'si com
pris que la présidence du Conseil D'est 
qu'un tant, slora qu'elle parait être une 
réalité, ce qui aggrave ma tache. Le pré
aident du Conseil n'a pas le pouvoir qu'il 
semble avoir. Tel j'ai vu, en 191*. quand 
j'étais président d* Conseil et ministre 
des Affaire* étrangère*, tel je vois encore 
mieux depuis oae je suis de nouveau et 
seulement président do Conseil 

Nous voulons fermement pouvoir nous 
défendre si non* étions attaqués. An pre
mier rang des moreoa qni doivent servir 
k ce but, j'snviassa l'organisation de la 
pressasse* du Conseil. J e vous demande 
da noua faire confiance. (Vif* appi.) 

La fénéral D**als , ministre da l'Air, 
indiqua ensuit» que l'un de* points les 
pans importants d* l'organisation de la 
défasse aérienne, c'est d'assurer lea opé
ra taons da couverture. 

Las articles dn projet qui vise k orga
niser l'année sériesaia an temps da paix, 
sont adoptés. 

L* Sénat se renvoie k jeudi matin, k 
10 heures, poor reprendra r étude sur 1* 
régime des société*. 

L* «éanc* ast ter*» à 1» a. 10. 

a prélevé 350 mil l ions s u r lea dotat ions 
• les loyers mov*r.s et de* loyer» amélio
rés ce qui n o t t e le disponible à 436 
n illion*. 

Pour les logements améliorés, il res
tera 9(5 mil l ions, et pour les logements 
à loyers movenô. 15 mil l ions , mais de* 
nouveaux crédits il n'en est plus 
qr t s t i on . 

Ce second rapport Thoumvr* a été 
s t u m i s à la Commission des F inances le 
7 ju in , et M. Anato le Maneeau. rap
porteur a demandé à «es col lègues 
d'émettre un tv is favorable e n fa isant 
o l s e r v e r toutefo i s qu'il prévoyait 
d'énormes di f f icul tés de fa ire f inancer 
. o p é r a t i o n p a r l a Caisse de s dépota. 
comme aussi de fa ire g s g e r les em
prunts de* organ i smes p a r dea annui tés 
de l 'Etat . 

E n f i n , il demande au Gouvernement 
d'exercer un contrôle sévère des orga
nismes bénéficiaires et une survei l lance 
o'tw condit ions dans lesquelles sont 
attr ibués les prêta. 

C'est qu'en e f f e t . M. Thoumyre a 
fait ressortir d s n s son premier rap
port qu'un certain nombre d'organis
mes n'ont pu opérer à la Caisse des 
dépôts le pa iement de leurs annuité* 
et qu'i ls o n t été obl igés de fa ire appel 
à la garant ie départementale ou com
munale qu'i ls ava ient obtenue. C'est 
ainsi , que pour 36 organismes , les col
lectivités garant ies ont dû p a y e r orê» 
de 3 mil l ions de francs, s a n s compter 
(iSC.38'2 fr . 68 réclamés à 9 garante au 
titre de diverses échéances et qui n'ont 
pas encore été acquittés . 

La Vil le de Par i s a p a v é une som
me, de 1.704.435 fr . 81 au titre des 
garant i e s d'emprunt de l'Office puMic. 

La gest ion de 1932 de l 'Office dépar
temental de la Se ine accuse un déficit 
d'environ un million et demi. 

P a r ai l leurs , la répart i t ion des cré
dits doit être particul ièrement «urveil-
lée. puisque dans certaines rég ions les 
immeubles , construi ts e n appl icat ion de 
la Loi Loucheur. ne trouvent pas de 
locataires , a lors que d a n s d'autres, la 
crise du logement s e fa i t encore dure
ment sent ir . 

Malgré toutes ces considérat ions nn 
tMu pess imistes , du rapporteur , e spé
rons oue le Sénat voudra vo ter déf ini 
t ivement le projet de loi . Ramené aux 
condit ions énoncée* c i -dessus, ce pro
ie» é ta i t d'ai l leurs inuti le ; comme le 
faisait remarquer M. Tboumvre dane 
>on premier rapport , un s imple décret, 
prévu p a r l'article 4 de la loi du 13 juil
let 1928. aurait p u décider de s appl i 
cat ions du solde d isponible e t s'il en 
ava i t été ains i , nn t e m p s très précieux 
a r r s i t é té gagné . 

Souha i tons , pour la grande eause de 
l'habitation salubre. que d'ici quelque* 
jours le Sénat accepte définitivement 
dtj remettre en marche la loi du 13 juil
let 1928. que d'ici peu , d'accord avec 
la Chambre, il vote déf ini t ivement une 
loi nouvel le qui codifiera toutes les lois 

P a r i s . 19 j m n . — La Comimasion 
d e n q u ê t e pour les a f fa i res Staviakv a 
repris mardi matin l ' interrogatoire 
d'Henri Voix , compagnon dea derniers 
jours de l'eseroc. 

Les quest ions posées au témoin par 
le docteur Camboulive* a y a n t été inter . 
rompues la veil le, le député du Tarn 
a refusé de les re.orendre. mais , consi
dérant qu'il v avait des lacune* impor-
t s r t e s dan* l' instruction concernant la 
mort de Staviakv. il a prié M. Guernut 
de demander à !a justice d'éelaircir les 
Pointa suivants , qu i - lu i ont uaru par
ticulièrement troublant* : 

1* Origine du revolver oui a provo
qué le décès : 2* date de sa fabricat ion; 
3" date à laquelle cette arme a été 
n i s e dan* le commerce : 4* endroit où 
«.Ile s été livrée au commerce de détail 
r a r le fabricant ou par le gross iste : 
!»• la balle retrouvée correspond-el le 
à la douille vide ? ; 6* la douil le a-
t e l l e été percutée à l'aide du revolver f 

M. Camboulive* a fait observer que. 
si des réponse» précises n'étaient pas 
('termes sur ton* ces points il consi
dérerait que toutes le* bvpothèees" sur 
la mort de Stavikkv seraient permises. 

Henri Voix «st de nouveau entendu. 
1 * président lui demanda certaines 
d é c i s i o n s sur les déclarations qu'il a 
faites hier. * 

Répondant h M. Mandel. le témoin 
irdique qu'il était entré au service de 
Staviakv à partir d'avril 1930. e t qu'd 
a remplacé un sarçon de bureau parti 
aux Assurances sociales. 

Demande. — Vous ne savea pas qui 
l'a fait entrer t u x Assurances sociales? 

Réponse . — Un monsieur qui éts i t 
d t e s un Conseil d'administration de M. 
Alexandre et oui était , ie crois, atta
ché à un ministère. 

D. — Avez-voua dit cela k l'ins
truction > 

K. — On ne m'a jamais posé de ques
t ions là-dessus. Du reste, je ne suis 
p a s allé à l'instruction depu i s deux 
mois. 

M. MA.VUEL. — C'est tout naturel : 
on était p lus sûr ainsi de ne rien 
apprendre ! 

.Vo ix déclare avoir porté cinq ou six 
pli* à M. P a u l Lévv. Les noms de MM. 
Puif, René Rcnoult . André Hesse ne 
lui rappel lent rien. 

Interrogé sur la personnal i té incon
nue qui lui a dit d'aller à S e r v o i , Voix 
répète qu'il ignore son identité. 

L'audition de Pigaglio 

P I G A G U O , ensuite entendu, f a i t le 
récit du voyage de Stav i skv avec lequel 
il est parti dan» la nuit de Noël . 

1! a joute qu'à son retour k Par is il 
o io j e ta i t de faire une déposit ion à la 
Sûreté , d'accord avec Bonnaure , pour 
ird.quer qu'A'^xandre avait quitte Ser
vez le 1 " janvier , mai s que craignant 
es procédés de la police M. Bonnaure 

le f i t recevoir ,e 8 janvier par M. Tho-
n'é et lui annonça o u e le président du 
Conseil avai t été mis au courant. E n 
arrivant k la Sûreté , le témoin apprit 
q u e u Staviskv venait d'être trouvé 
avec une balle dans la tête ». 

D. — Si la police qui cernait Alexan
dre avait at tendu, au lieu de forcer la 
maison, que àerait-il arrivé f 

R. — J e n'en sa i s r ien, mais j'esti-
t ie qu'elle aurait certainement pu le 
prendre vivant. J 'éta is persuadé 
qu'Alexandre se suiciderait , si ou vou
lait l'arrêter. Cette pensée a été pour 
beaucoup dans ma façon d'agir. 

D. — Il vous l'avait dit r 
li. — Il me l'a di t eoLStamracnt. 
D. — V o u s avez, e n somme, l'im-

pjess ion qu'on a été très pressé et 
q j ' o n a travail lé p o u r le communiqué? 

K. — Oui . e t les gendarmes m'ont 
di : n Nous , nou* l 'aurions eu vivant. 
C'a m'a été dit . non p a s une fois , mais 
v : t g t . 

D — V o u s nous d i tes que la Sûreté 
r^ vous a p a s paru disposée à l'avoir 
vivant. Qu'entendez-vous par là r 

H. — El le n'a rien voulu faire pour 
l 'avoir rivant 

Une prochaine audition 
de Bonnaure 

k passer la frontière. Vous n*> s/M**) 
f s» ce que pensaient s s s a m i s »Jo» 
at'r la conduite k tenir > 

— I l s ont été af fo las et o n t faif 
rar t i r Alexandre |* p ins vi te uuatéts» 

— E n somme, suicide p a r Per
s u a s i o n ? 

— Oui. 
— Mais alors , j e ne comprends phM 

loi lettre* à sa f e m m e e t à as* e n t a i * * ! 
— El l e s o n t été é c r i t s , le 4 on la 

5 isnvier . 
Répondant ensui te k divers**, a n s t v 

t ions de M. Mandel , le temei» ptétiis* 
(,-i'il ava i t dit à B o n n a u r e o n * S t e r o k y 
-e suiciderait p U t ô t qne de a* laisser 
a n ê t e r . Ce qni n'empêcha p a s Bon-
r . u r e de livrer aon bienfai teur c i ast i 
à la police. 

M. M A . V P K U - e Votre sent iment , •'-ML 
t,re par votre démarche auprès iê I j P 
Bonnaure , voua avez bien i n v o l o n t a i r e 
irnnt l ivré S t a r i s k y ? 

— Il n'y a - j u de dont* : j« n* p o é . 
Tiii.* p a s s u p p o s e r cela de M. B o n n a * i m 

M. M O N T I L L O T réstrmant la dsp'eaj-
tj< c du témoin, dégage les trois peint*' 
ll'HaaHi* 

1* Vous confiez à B o o n a n r » la l ien 
•le refuge de Staviakv e t a* r é a o M a n 
de ne pas se laisser prendre v i v a n t ; j 

2° Bonnaure voit M. Chantajupet, 
u i t s ident du Conse i l ; 

3° Quelques heures après , la p o l i e s 
cerne s a n s dissrét ion le v i s a i latt is «* 
i'.r instant plu* tard. Staviakv av « J » 
bulle dans la tête. 

M. P I O A G U O indique ensu i t* <Mp 
Voix n'aurait pas été aeeepté p a r StaV 
riskv s'il avait été un indicateur d* ad 
pi lice. A son avis , l'histoire des f ias** 
qui auraient permis i l ' inspecteur L * 
Gnll de retrouver V o i x à Cbamonrx' A 
é t i inventée p o u r couvrir l'arrazit1*-
tnent passé av«e la Sûreté . » > 

Le témoin s e retire alors et la senne* 
ort suspendue. 
M. Marcombe* confirma en parti* 

la dépotition de Pigaglio 

M. Marcombee. sous-secrétaire d'Etat 
d.ins 1* Cabinet Chautemp*. qui • é t é 
entendu ensuite a conf irmé e a p a r t i * 
Us dires de Pigagl io . Il a rappe l é « B * 
Bonnaure avait demandé k ê tr* pse* 
t ar M. Camille Chautemp* k pltxaianje* 
reprises au début de janvier , nota**» 
n ent le 8 au matin, mais qne la p f * a v 
dent du Conseil avai t pr ié a n * 
secrétaire d'Etat de s'entretenir 
c député de Paris . Celui-ci a alat» 

indiqué à M. Marcombe* qne S t a v i s k j 
-:e trouvait dans un rayon de 30 à o v 
ki.omètree de Servoz. maia aana v**»-
Icir préciser davantage . D u reste. • 
ajouté M. M ircombe*. le* p i l i c i e r » 
étaient dé ià sur la traça da S t a r i a k r 
et le recherchaient à Chamonix nastssv 
M-spo* 

«••• 

— Looia Aaporrsaa, 4* n i , débitait a» 
visa. t. ras OimWtti. A Pastis, a tu* es ssas 
rowes de ssrttlvsr as eevra s'ane siicaislse 
d'ardre tatisu. u (lia 4s salle. Gssrgstu 

.Cssstsl. M ss i . deassarsat à Billaacssrt 
• I/ast*ar da asarws a été arrêt*. 

IO? nouvel le «tui *»»>•• •"• - - . - IVenrre 
- l e s . H . B . M . , e t ^ , n n e r ^ . r u r e 
magnif ique des lois 

Usa» 
ea t a r a de Lifts 

Mardi k mk*. ose cinquantaine d*efl-
ciers de ht V setio» de* chemin* de fer 
da oampsarne. a* sont rétrais devant le 
p'aque comméeaorative érigée en gare *> 
LUI* k k mémoire dea cheminots morts 
peur la Franc* et 7 ont déposé on* gerb* 
d* 

Un terrible coup 
de grisou 
au Japon 

Tokdo. 19 i ° i n -
Un. c o u p de grisou 

. ' e e t p r U V d a n . u n e m m . de 1 . «*• 

T ^ n S u ^ m i n e ^ a o n t p o r t é . 
m . T r ^ 2 . Sept o n t j t é retirés d . 1. 
mina grièvement blesses. 

L«« «aura* *«a*t«laa • " • * * iaapradeac* 

< U . M « * dernier était admis, k l'hOpital 
1̂  isétbâoe. nn jeune marinier, Alfred 

S _ f S T u é d* 1* -ans, qot avsst été 
iaZLZ d'noe batte d* revolver à b têt* 
J i ^ o n de ses camarade*, Emile Pieq, 
Jorrisiar soi s****. 

O* dernier avait vonln montrer k Oos-
9twi 1* fonctionnement d'un vieti* r*ve+-
ver et l'avait involontairement blessé. 

\jt jeune homme est décédé hier et 
Onansrt a été arrêté et conduit s a Par-
qust, «ni l'« remis e s liberté provisoire 
*t r* iseoapé d'homicide par insprodence. 

Un certain nombre de membree de 
U Commission d'enquête pour les affai
re* Stavisky , ont attaché une telle 
importance aux déclaration* fai tes , 
d£n* la soirée, par Pigagl io. qu'ila ont 
fait décider que le président ferait 
immédiatement auprès du directeur de 
la Santé les démarches nécessaires pour 
extraire de s« prison le député du 

arrondissement, af in qu'il puisse 
«cuir immédiatement devant la Cora-
rr:ssion. Il leur semble, en e f f e t , res
sortir des décUrst ions de P i g s g l i o que 
fl< nnaure aurait qénooeé Staviskv è la 
Sûreté générale, à la su i t e de la con
fidence qui lui avait é té fa i te p a r 
P v a g l i o . lors de son passage à Paria. 

Mai* cette andit ion a dû être ajour-
l é t Bonnaure a refusé de comparaître 
et s'est fai t porter malade. On sait que 
le député du 3* arrondiesement s e trou 
ve actuellement à l ' infirmerie de la 
prison de r'reKiics et qu'il a eu a plu 
sieur* reprise* quelques crise* car-
d:aqucs. 

M. R E N A U D J K A N . — A quel moment 
Staviskv a-t-il commencé à parler de 
suicide ? 

— A Culoz. à la pension Kichard. 
la seconde nuit de notre vovage . il m'a 
dit qu'il préférerait la mort i la 
prison. 

— Pourquoi n'aves-voua p a s enlevé 
le revolver t 

— J'ai essAYé une fo i s , j e n'ai p a s 
recommencé et ie m'en fé l ic i te , car o * 
m'aurait accusé d'avoir tué Staviskv* 
ir. v o v a n t mes empre in te s d ig i ta les anr 
'arme. 

— La police n'a paa voulu le pren
dre v ivant , avez-voua dit . Onelle 
po l i e s ? 

— I l ne- m'appart ient paa de faire 
<;< dist inct ion à ce t égard. Ce qni me 
semble, c'est njie le commissaire Char 
rent i er m'ayant vu le A à Serve* et 
sachant mon rôle, n'a pas fait ee qu'il 
devai t fa ire . Maia. ea n'est p a s à moi 
de dire ee q n e j« pense d* la nolie*. 

— La pol ice n* savai t rien à «aidi st 
k midi 7 e l le » tont an p a r Paris évi
demment ? 

— Véri f ia* las communicat ions télé
phoniques tron* i* sauras . 

M. X A V I E * V A I A J W . — n vos* a dit 
on'il préférerait l a mort k la V**0*-
Mais von* ne lui avec paa vu d idées 
de suic ide proprement dites f 

— N o n . Le 7 s u so ir , il faisait enco
re d m projeta de re toar aax environs 

— Staviakv par t le 34 a r e s deux 
il songe d e a * é 

A la Chambre 
Paris, 10 juia. — IA séaae* saa>*B*B*Je* 

k IS h., sons la présidence da IL 
Bouiseon. 

Le CJarde dea sceaux demande la 
cusaion immédiat* da projet d* soi, 
dv Sénat, tendant k ajourner pei * 
année l'augmentation de larfP 
loyers que la loi a autorisé*. 

Le projet de loi, tel qu'il revient 4 * 
Sénat, c'est-k-dire avec uns disposa****» 
permettant au propriétaire d'ajeorner 
certain* travaux ds rai sien»***» e s t 
adopté k mains levées après o s * inter
vention de M. Jardel en faveur de* Vaca
taires chômeurs. 

I/a Chambre adopte sans débat lea 
conclusion* de la Commisioa ehsrfé* 
d'examiner la demande en «utorlsaHau de 
poursuites contre M. Faleos, député d* 
la Savoie, et tendant k accorder cette 
autorisation. 

L'ordre du jour appelle la disenaai— 
des propositions de loi de MM. Csatr* 
et Perreau-Pradirr tendant k modifier la 
régime de* bouilleurs de cru. 

M. Oeorges Menier. député d* la Cha
rente demande le rote da la q u a t i s n 
préalable parte que, selon lui, après 
'adoption de telles mesures, la l i a * * * 
ferait perdre lu Trésor lAo millieaa a* 
le rommerce sursit k souffrir de t t e*a-
rurrence illicite qui lui serait fait*; ( k a -
pla tidiasementa I. 

M. t'autru combat la quesriet. n**e-
Inhle nui est votée, apréa pointas*, par 
286 voix contre 21.">. 

L'ordre du jour appelle la discussion 4e 
\r. proposition de MIL d* Ramai Va lier*. 
Tasso, Masaimi et Julien, tendant k créer 
uni. caisse de solidarité dea viens tra
vailleur*. 

M. Garraala-Martla. — Le Gouverne» 
ment doit en délibérer au cours du pre» 
<-rain Conseil dea ministres, la Gouver
nement est donc contraint d* i e m a a i i i 
l'ajournement du projet âpre* cette déli-
bé ration. 

l/ajournement est décidé. 
L'ordre du jour appelle la dlaenasisn 

• If la prnpueition de loi de M- Julsa Cary 
tendant k créer un nouveau canton ayant 
pour chef-lieu Chantillv (Oise) . 

L'ensemble de la proposition ast vota* 
par 271 voix contre 242. (Protestations k 
droite et an centre) . 

L* sésnee est levée k 18 k. «3. 
Prochaine séance, jeudi. Il 15 L 40. 
Kn fin de séance, M. le préaident a 

donné lecture k la Chambre d'uae eoatnsn-
lion du Garde des sceaux, faisant 

savoir i|tie le procureur-général e* otâtts* 
lion d'une ordonnance 4e pria* de c***n> 

ndu par la Chambre des mises ea 1 
satîon. se proposait de fnnvoauor 
1 jiproiilliére. député réplthiicai* 
liste de Is Martinique, le 21 ja te i f 
HI comparution, pour être 
Santé. 

?3E 
towrWt 

L assassin de la petite Pei» 
naise de ^illiMéifi a été 
coiidaiiwàBertpBrbUw 
d'assises en 
Ludwif Gala. 13 ans, da 

prions!**, mineur. • a f e * t B e ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ _ 
j comparu devant la Conr **sa**s dfe. 
Pas-de-Calais, sous rinmanation d'svn*. 
i i i m i n f une fillette de ona*-an*. J*a*> 
ngm Osnsak 

Gala loaeait. i SaMaaa 
at la petite victsme. Je 
•ou- de février, les deux 
enivré* Osniak s'était 
en profita pour partir avec n i . 
Jeaonm*. il l'entraîna dans un d m 

l'assassina. ^gnaasaBaB 
Après des débats qui ont duré as)*** 

jours. Gala a été condamné à mort. L'axéV. 
cution aura lien sur une plan* a«u*tajuas 
de Béthjune. 

sggawasiaMft 
— A farta, os arrêt* sa *«*» ds «agate* 

lavsbdes. L*a 
. . - . * i * * * * • 

rarieienne.de
arglai.se
conatiK.iM.ion

